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Il apparaît qu’une bagarre aurait eu lieu lors de la rencontre du  L’altercation aurait 
commencé lorsque le joueur B  aurait saisi par le maillot le joueur A et l’aurait mis au sol. 

Le joueur A , le confrontant et s’approchant de lui pour lui adresser des reproches, sans porter de 
coups à ce stade, un face-à-face se serait engagé entre les deux joueurs – A  et B  –. B  aurait 
poussé A  et le joueur A serait intervenu en poussant le joueur B  à deux reprises. Ce dernier 
aurait réagi en donnant un coup de poing à  et en le tirant par les cheveux, le projetant au sol. 

B  aurait ensuite été éloigné et retenu par des tierces personnes, sans intervenir physiquement 
à nouveau pendant l’incident, mais en tentant à plusieurs reprises de s’en rapprocher, devant être 
retenu. 

La situation se serait immédiatement transformée en bagarre générale où plusieurs joueurs 
auraient pris part à l’altercation. 

Le joueur B serait intervenu en s’approchant en courant vers l’altercation et aurait porté des coups 
à A alors que celui-ci était au sol. Le joueur A  serait intervenu ; B  lui aurait porté un coup, A  
répondant également par des coups. 

Ensuite, B  se serait approché en courant et aurait donné plusieurs coups à A , le mettant dans 
le coin de la salle. Plusieurs personnes seraient intervenues afin de le retenir. 

Pendant la bagarre, B  aurait ensuite continué en poursuivant le joueur A  et en le retenant par le 
maillot, B  ayant dû être retenu pour ne pas poursuivre l’altercation. 

Une grande partie des joueurs des deux équipes, y compris des bancs, seraient entrés sur le 
terrain, donnant lieu à des bousculades, tandis que les deux entraîneurs auraient tenté de séparer 
les joueurs. 

Après l’altercation, des tensions auraient persisté. B aurait proféré des menaces envers A  et A  
« on va régler ça dehors » et aurait adopté un comportement agressif envers la mère de A . Il est 
rapporté que B  serait retourné jusqu’aux vestiaires et aurait tenté d’entrer dans le vestiaire de 
l’équipe  sans y parvenir grâce à l’intervention des encadrants. 

Les arbitres mentionnent qu’une pression importante aurait par ailleurs été exercée sur eux de la 
part du responsable de salle et du coach de l’équipe  afin que la feuille de marque soit clôturée 
rapidement. Pour l’arbitre, cela aurait constitué une source de stress supplémentaire. 

Des fautes disqualifiantes avec rapport auraient été infligées aux joueurs : A /B /B /B /B /B . 
Des fautes disqualifiantes sans rapport auraient été infligées aux joueurs : 
A /A /A /A /A /A /A /A /B /B /B /B /B . 

À la suite d’une demande de levée de suspension, les suspensions temporaires consécutives aux 
fautes disqualifiantes avec rapport auraient été levées pour les joueurs B , B  et B  ; 
additionnellement, une mesure conservatoire de suspension temporaire aurait été prise à 
l’encontre du joueur B . 

Il apparaît que le tableau affichait 0.1 un dixième de seconde restante ; les arbitres, après l’incident, 
ont décidé de reprendre la rencontre le temps restant, avec les joueurs disqualifiés, tant ceux 
sanctionnés d’une faute disqualifiante avec rapport que sans rapport, la rencontre arrivant ainsi à 
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générale » n’éclate. Elle n’aurait pas pu « identifier les rôles », alors que M.  dit qu’il 
aurait été surpris de voir « le banc de  » se diriger « en furie » vers celui de 

 et rapporte qu’il lui aurait été indiqué qu’une « bagarre » entre A  et B  aurait dégénéré.  

M.  précise qu’il n’aurait pas tiré « les cheveux » d’A . 

M.  affirme que « la totalité des joueurs de  », y compris « le banc », aurait 
traversé le terrain « pour en découdre ».  

Sur le déclenchement des coups, M.  soutient que B  aurait poussé A  qu’il l’aurait 
repoussé, puis qu’il aurait reçu « un coup de poing » avant d’être « frappé » par B , et que B  et 
B  se seraient ensuite acharnés sur A . 

M.  indique que A  et B  se seraient repoussés, qu’A  aurait repoussé B  puis que B  
aurait frappé A  « au visage ». Mme  précise qu’elle ne pourrait pas « identifier » les 
auteurs « des coups ».  

M.  conteste la version selon laquelle « plusieurs joueurs » de  auraient 
encerclé un adversaire, tandis que M.  rapporte que le banc de  se serait 
mêlé à « l’altercation ».  

Concernant « l’après-incident », Mme  et M.  indiquent que les arbitres 
auraient demandé « aux joueurs » de « regagner leur banc » et que « les lancers-francs » auraient 
été tirés, Mme  reconnaissant « une erreur ». M.  confirme que « la dernière 
action » et « les lancers-francs » auraient été joués.  

Enfin, M.  et M.  déclarent que B  aurait continué à « proférer des menaces » après 
les faits et aurait tenté de se diriger « vers les vestiaires » de l’équipe  ce que confirme M. 

 M.  affirme qu’il aurait ensuite échangé « calmement » avec « le coach 
adverse » et aurait présenté « des excuses ». Il reconnaît qu’il aurait repoussé B  et aurait 
contribué « à l’escalade », son club indiquant par ailleurs que A  et A  auraient été sanctionnés 
« en interne ». ». 

Lors de la réunion : 

M.  rapporte les faits suivants : 

M.  indique que son équipe aurait été menée au score et précise 
qu’aucun comportement dangereux n’aurait été observé jusque-là de part et d’autre. En fin de 
rencontre, il explique qu’il aurait pris un tir en pensant que le temps de jeu serait écoulé. Sur l’action 
suivante, le joueur A  aurait récupéré le ballon et M.  aurait tenté de 
provoquer une faute, pensant à tort qu’il ne resterait plus de temps. L’arbitre aurait sifflé une faute 
antisportive à son encontre. 

Il indique qu’il se serait approché du joueur A  pour l’aider à se relever, lorsqu’il aurait aperçu le 
joueur A  se rapprocher. Il précise qu’il aurait levé son bras les deux se rapprochant ry il aurait dit 
à A  « pourquoi tu fais ça ». Il déclare ensuite qu’il aurait vu A arriver rapidement vers lui, et que 
A  et A  se seraient rapproché de lui également. Se sentant encerclé, il indique qu’il aurait levé 
son bras de manière défensive.  

Selon ses propos, A  l’aurait poussé violemment et lui aurait touché le visage, ce qu’il aurait perçu 
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M.  rapporte les faits suivants : 

M.  confirme les propos de M.  précisant qu’il n’aurait porté ni reçu aucun coup 

M.  rapporte les faits suivants : 

M.  confirme avoir poussé violement B , sans lui porter de coups. Il indique en revanche 
avoir reçu un coup de la part de B . Il précise qu’ensuite, une personne l’aurait poussé par 
derrière, le faisant chuter au sol, et qu’il a alors tenté de s’éloigner. 

Il confirme les propos tenus par B , à l’exception du fait de l’avoir attendu à l’extérieur, qu’il 
conteste.   

M.  rapporte les faits suivants : 

M.  confirme les propos de B , précisant qu’il ne serait pas intervenu de manière 
violente, mais aurait cherché à comprendre la faute commise sur A , qu’il considérait comme 
assez violente. Il reconnaît un face-à-face avec B , mais sans intention agressive selon lui. Il 
indique qu’avec le recul, il comprend que son attitude ait pu être mal interprétée. 

Il conteste avoir porté des coups et précise avoir été mis à l’écart, sans avoir participé à la mêlée. 

M.  rapporte les faits suivants : 

M.  ne se rappellerait pas très bien des faits. Il se souviendrait uniquement qu’il 
se serait levé au moment de l’altercation. Assis sur le banc, il se serait simplement rapproché de 
la scène sans intervenir et sans rien faire. 

M.  rapporte les faits suivants : 

M.  conteste avoir exercé une pression sur l’arbitre afin de clôturer la feuille de marque, 
ajoutant qu’il pourrait s’agir du coach de la rencontre suivante. 

Concernant l’altercation, il indique que la majorité des joueurs n’auraient pas porté de coups, mais 
qu’il aurait vu B  en porter à A . Il précise être intervenu pour tenter de séparer les joueurs et leur 
demander de regagner le banc. 

Après l’altercation, la plupart des joueurs auraient échangé entre eux. B  aurait tenté de se diriger 
vers les vestiaires, sans y parvenir. 

Enfin, il identifie la personne en civil ayant participé à la bagarre, présente sur son banc, comme 
étant M. . 

Mme.  rapporte les faits suivants : 

Mme  indique qu’il n’y aurait pas eu d’animosité particulière pendant le match. Lors 
de la dernière seconde, A  aurait récupéré un rebond et serait parti en attaque. B  l’aurait 
agrippé au niveau du bassin, provoquant la chute d’A . Elle aurait sifflé une faute antisportive et 
se serait dirigé vers la table. Elle aurait remarqué un mouvement de foule, se serait retourné et 
aurait vu A  se rapprocher. Elle n’aurait pas distingué clairement qui aurait frappé qui, mais aurait 
observé un attroupement important. Elle aurait décidé de mettre des fautes disqualifiantes à tous 
les joueurs qui seraient impliqués. 

Elle précise qu’il n’aurait pas été possible d’identifier les rôles de chacun et qu’aucun joueur n’aurait 
été présent sur les bancs à ce moment-là. Elle ne se souviendrait pas d’avoir vu la personne en 
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En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide 
d’entrer en voie de sanction à l’encontre de M.  licence 

 

Sur la mise en cause de M.  licence  : 

M.  a été mis en cause sur le fondement des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.1.5, 1.1.8, 
1.1.10, 1.1.12, 1.1.13, 1.1.14 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui 
prévoit que peut être sanctionnée toute personne morale/physique : 

1.1.1: qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, 
régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ; 
1.1.5 : qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura 
pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une 
association ou société sportive ou d’un licencié ; 
1.1.8 : qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de 
renseignements lors de l’instruction d’une affaire ; 
1.1.10 : qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après 
la rencontre ; 
1.1.12 : qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur 
; 
1.1.13 : qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce 
soit ; 
1.1.14 : qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou la vie 
d’autrui. 

Au vu de l’étude du dossier, des différents éléments apportés, il est établi que M.  
 est entré sur le terrain au cours de la bagarre, quittant ainsi son banc, indiquant être 

intervenu dans le but de séparer les protagonistes. Il est également établi qu’il a été sanctionné 
d’une faute disqualifiante avec rapport en date du . 

Il convient de rappeler que tout licencié se doit d’adopter un comportement exemplaire en toute 
circonstance. En effet, en vertu des principes éthiques défendus par la Ligue Île-de-France de 
Basketball et la Fédération Française de Basketball, consacrés notamment à l’article 8 de la Charte 
Éthique, chaque acteur doit adopter un comportement respectueux et s’interdire toute forme 
d’agression, qu’elle soit verbale ou physique. 

La Commission rappelle qu’un licencié ne doit en aucun cas quitter son banc pour intervenir lors 
d’un incident de jeu, a fortiori dans le cadre d’une bagarre. La gestion de ce type de situation relève 
exclusivement des officiels de la rencontre, ainsi que des organisateurs de la rencontre. 

Ainsi, même si son intervention se voulait non violente et motivée par la volonté d’apaiser la 
situation, sa présence sur le terrain a contribué à l’attroupement et à la confusion générale, dans 
un contexte où des coups ont été échangés. 

Toutefois, la Commission relève que le licencié a d’ores et déjà été suspendu à la suite de la faute 
disqualifiante avec rapport prononcée par les arbitres. À ce titre, elle décide de tenir compte de 
cette période de non-participation aux manifestations sportives. 

En conséquence, la Commission Régionale de Discipline décide de lever la suspension de M. 
 à la date du , jour de la réunion disciplinaire. 
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Sur la mise en cause de M.  licence  : 

M.  a été mis en cause sur le fondement des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.1.5, 1.1.8, 
1.1.10, 1.1.12, 1.1.13, 1.1.14 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui 
prévoit que peut être sanctionnée toute personne morale/physique : 

1.1.1: qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, 
régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ; 
1.1.5 : qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura 
pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une 
association ou société sportive ou d’un licencié ; 
1.1.8 : qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de 
renseignements lors de l’instruction d’une affaire ; 
1.1.10 : qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après 
la rencontre ; 
1.1.12 : qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur 
; 
1.1.13 : qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce 
soit ; 
1.1.14 : qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou la vie 
d’autrui. 

Au vu de l’étude du dossier, des différents éléments apportés ainsi que des supports vidéo, il est 
établi que M.  s’est dirigé en courant vers le joueur A  et lui a porté plusieurs 
coups, nécessitant d’être retenu. S’il indique être intervenu après avoir vu ses coéquipiers être pris 
à partie, les images démontrent néanmoins une intervention violente et délibérée de sa part. 

Il est également établi que le licencié a, à l’issue de la rencontre, attendu devant le gymnase ainsi 
que devant les vestiaires de  demandant aux joueurs A  et A  de sortir à l’extérieur, 
contribuant à maintenir un climat conflictuel après la rencontre. Il a finalement quitté les lieux sans 
que la situation ne dégénère davantage. 

De tels agissements caractérisent une participation active à une bagarre ainsi que des violences 
volontaires, constituant un manquement particulièrement grave aux obligations qui s’imposent à 
tout licencié. 

A cet égard, la Charte Éthique de la Fédération Française de Basket-Ball dispose, dans son 
préambule, que « le Basket-ball se doit d’être porteur de valeurs morales exemplaires qui en font 
un moyen d’éducation, d’épanouissement, d’intégration sociale et de promotion de l’Homme ». Le 
respect de ces principes constitue une exigence fondamentale pour l’ensemble des acteurs de la 
discipline. 

L’article 7 de ladite Charte impose à chaque licencié un devoir de réserve et de respect à l’égard 
des autres participants, tandis que l’article 8 proscrit toute forme d’agression verbale ou physique. 
Par ailleurs, l’article 10, intitulé « Bannir la violence et la tricherie », rappelle que toutes les formes 
de violence mettent en danger la santé ou l’équilibre des pratiquants et sont contraires à 
l’épanouissement recherché par la pratique sportive. Enfin, l’article 11 relatif à « l’image et la 
promotion du basket » impose à tous les acteurs un comportement exemplaire, tant sur le terrain 
qu’en dehors. 

En portant des coups à un adversaire, puis en adoptant un comportement prolongeant les tensions 
en dehors du cadre sportif, M.  a gravement méconnu ces obligations. 

La Commission considère que les faits présentent un caractère particulièrement grave, en ce qu’ils 
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Il est par ailleurs constaté que le licencié fait l’objet d’une suspension provisoire à la suite d’une 
faute disqualifiante avec rapport depuis le , période dont la Commission tiendra compte 
dans la détermination de la sanction. 

En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide 
d’entrer en voie de sanction à l’encontre de M.  licence  

Sur la mise en cause de M.  licence  : 

M.  a été mis en cause sur le fondement des articles 1.1.1, 1.1.2, 
1.1.5, 1.1.8, 1.1.10, 1.1.12, 1.1.13, 1.1.14 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la 
FFBB, qui prévoit que peut être sanctionnée toute personne morale/physique : 

1.1.1: qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, 
régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ; 
1.1.5 : qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura 
pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une 
association ou société sportive ou d’un licencié ; 
1.1.8 : qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de 
renseignements lors de l’instruction d’une affaire ; 
1.1.10 : qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après 
la rencontre ; 
1.1.12 : qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur 
; 
1.1.13 : qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce 
soit ; 
1.1.14 : qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou la vie 
d’autrui. 

Au vu de l’étude du dossier et des différents éléments apportés, il est établi que M.  
 a confronté le joueur B  en lui demandant des explications à la suite d’une faute 

commise sur son coéquipier. Le licencié indique ne pas avoir participé par la suite à l’altercation. 

La Commission rappelle néanmoins que le licencié n’a pas à interpeller ni à confronter un 
adversaire. Une telle démarche est susceptible d’être perçue comme une provocation et peut 
contribuer à l’escalade des tensions, comme en l’espèce, ainsi que le montrent les images sur 
lesquelles il apparaît en face-à-face avec le joueur concerné. 

Il est rappelé que le terrain de basketball n’est pas un lieu de confrontation. Chaque acteur du jeu 
est tenu à un devoir d’exemplarité en toute circonstance. 

À cet égard, la Charte Éthique de la Fédération Française de Basket-Ball proscrit tout 
comportement agressif ou provocateur. Son article 8 interdit toute forme d’agression, tandis que 
l’article 10 rappelle que la violence porte atteinte à l’intégrité physique des pratiquants. L’article 11 
impose en outre à chacun un comportement exemplaire. 

Néanmoins, il est constaté que les arbitres ont sanctionné le licencié d’une faute disqualifiante 
sans rapport, laquelle entre dans le décompte de ses fautes de type G1. À ce titre, la Commission 
se trouve juridiquement empêchée d’infliger une nouvelle sanction pour les mêmes faits, au regard 
du principe non bis in idem. 

Dans ces conditions, bien qu’empêchée de prononcer une sanction complémentaire, la 
Commission relève le caractère inadapté du comportement adopté et indique qu’elle fera preuve 
de la plus grande fermeté en cas de réitération. 
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En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline de ne 
pas entrer en voie de sanction à l’encontre de  M.  licence  

Sur la mise en cause de M.  licence  : 

M.  a été mis en cause sur le fondement des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.1.5, 1.1.8, 
1.1.10, 1.1.12, 1.1.13, 1.1.14 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui 
prévoit que peut être sanctionnée toute personne morale/physique : 

1.1.1: qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, 
régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ; 
1.1.5 : qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura 
pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une 
association ou société sportive ou d’un licencié ; 
1.1.8 : qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de 
renseignements lors de l’instruction d’une affaire ; 
1.1.10 : qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après 
la rencontre ; 
1.1.12 : qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur 
; 
1.1.13 : qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce 
soit ; 
1.1.14 : qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou la vie 
d’autrui. 

Au vu de l’étude du dossier, des différents éléments apportés ainsi que des supports vidéo, il est 
établi que M.  a participé à l’altercation et a porté des coups. 

Néanmoins, il est constaté que les arbitres ont sanctionné le licencié d’une faute disqualifiante 
sans rapport, laquelle entre dans le décompte de ses fautes de type G1. À ce titre, la Commission 
se trouve juridiquement empêchée d’infliger une nouvelle sanction pour les mêmes faits, au regard 
du principe non bis in idem. 

La Commission souligne qu’elle regrette de ne pouvoir tirer toutes les conséquences disciplinaires 
de la gravité des faits constatés. Elle rappelle en effet que de tels agissements sont contraires aux 
principes édictés par la Charte Éthique de la Fédération Française de Basket-Ball. L’article 8 
proscrit toute forme d’agression physique, l’article 10 rappelle que la violence porte atteinte à 
l’intégrité physique des pratiquants, et l’article 11 impose à chacun un comportement exemplaire 
en toute circonstance. 

En se livrant à de tels agissements, M.  a adopté un comportement particulièrement 
inadapté et répréhensible, incompatible avec les exigences fondamentales de la pratique sportive. 
Son attitude, marquée par des violences à l’encontre d’un adversaire, témoigne d’un manquement 
grave aux règles élémentaires de maîtrise de soi et de respect d’autrui. Un tel comportement porte 
directement atteinte à l’intégrité physique des joueurs et contribue à dégrader gravement le 
déroulement d’une rencontre sportive. 

La Commission souligne qu’elle regrette de ne pouvoir tirer toutes les conséquences disciplinaires 
de la gravité des faits constatés. 

Dans ces conditions, et bien qu’empêchée de prononcer une sanction complémentaire en l’espèce, 
la Commission indique qu’elle fera preuve de la plus grande fermeté à l’avenir et tiendra compte 
de ces éléments, ainsi que de tout antécédent disciplinaire, en cas de récidive de faits de même 
nature. 
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Sur la mise en cause de M.  licence  : 

M.  a été mis en cause sur le fondement des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.1.5, 1.1.8, 
1.1.10, 1.1.12, 1.1.13, 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui prévoit 
que peut être sanctionnée toute personne morale/physique : 

1.1.1: qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, 
régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ; 
1.1.5 : qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura 
pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une 
association ou société sportive ou d’un licencié ; 
1.1.8 : qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de 
renseignements lors de l’instruction d’une affaire ; 
1.1.10 : qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après 
la rencontre ; 
1.1.12 : qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur 
; 
1.1.13 : qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce 
soit ; 
1.3 : Pour chaque rencontre, les organisateurs doivent désigner un délégué de club et présent à 
cette rencontre, conformément à l’article 3.6 des règlements sportifs généraux. Ils doivent, aussi, 
prévoir un service d’ordre suffisant portant un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la 
protection des officiels, dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre. Il doit notamment 
prendre toute mesure garantissant la sécurité des personnes et des biens, non seulement sur le 
terrain et aux abords immédiats de celui-ci, mais encore jusqu’au lieu de départ de leur moyen de 
transport. 

Il est établi que M.  en sa qualité de délégué de club, est tenu à une obligation 
particulière de vigilance, de sécurité et de bon déroulement de la rencontre, impliquant notamment 
la prévention et la gestion des incidents survenus avant, pendant et après celle-ci. 

Il convient de rappeler qu’un délégué de club est chargé de veiller à la sécurité des personnes et 
des biens. À ce titre, il lui appartient de prendre toute mesure utile afin de prévenir et de gérer les 
incidents, notamment par la mise en place et la coordination d’un service d’ordre adapté. 

La Commission relève que les faits se sont déroulés dans un contexte de forte tension, marqué 
par une bagarre impliquant plusieurs joueurs, rendant la situation particulièrement difficile à 
maîtriser. 

Néanmoins, la Commission rappelle que la sécurité de la rencontre relève de la responsabilité du 
club organisateur et, par délégation, du délégué de club. À ce titre, il lui appartient d’assurer, autant 
que possible, la gestion des incidents et la protection des acteurs de la rencontre. 

Dans ces conditions, la Commission invite M.  à faire preuve d’une vigilance 
accrue dans l’exercice de ses fonctions, notamment en matière d’anticipation et de gestion des 
situations conflictuelles. 

Toutefois, au regard des circonstances de l’espèce, la Commission décide de ne pas entrer en 
voie de sanction à l’encontre de M.  licence  
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Sur la mise en cause de M.  licence  : 

M.  a été mis en cause sur le fondement des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.1.5, 1.1.8, 1.1.10, 
1.1.12, 1.1.13, 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui prévoit que 
peut être sanctionnée toute personne morale/physique : 

1.1.1: qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, 
régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ; 
1.1.5 : qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura 
pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une 
association ou société sportive ou d’un licencié ; 
1.1.8 : qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de 
renseignements lors de l’instruction d’une affaire ; 
1.1.10 : qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après 
la rencontre ; 
1.1.12 : qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur 
; 
1.1.13 : qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce 
soit ; 
1. 2 : Pendant la rencontre, l’entraîneur et le capitaine sont responsables du comportement des 
joueurs inscrits sur la feuille de marque, ainsi que des accompagnateurs assis sur le banc. 

Au vu de l’étude du dossier et des différents éléments apportés, M.  a été mis en 
cause au regard de la pression qu’il aurait exercée sur l’arbitre afin de procéder à la clôture de la 
feuille de marque. 

Néanmoins, il ressort des éléments recueillis, et notamment des déclarations de l’arbitre lors de la 
réunion disciplinaire, que ces faits ne lui sont pas imputables. Dès lors, aucun élément ne permet 
d’engager sa responsabilité disciplinaire sur ce point. 

Toutefois, la Commission rappelle qu’en sa qualité d’entraîneur, M.  est responsable 
du comportement des personnes présentes sur son banc ainsi que de ses joueurs. Or, il est établi 
qu’un individu en tenue civile, présent sur le banc, a pris part directement aux violences survenues 
sur le terrain. Un tel comportement, caractérisé par des actes de violence, ne saurait être toléré et 
engage la responsabilité de l’encadrement. 

La Commission souligne à cet égard que l’entraîneur se doit d’exercer un contrôle strict sur les 
personnes autorisées à prendre place sur le banc, et de veiller en toute circonstance à leur 
comportement. 

Néanmoins, il est également relevé que M.  est intervenu à la suite de l’altercation 
afin d’apaiser la situation et de ramener ses joueurs vers le banc. 

Dans ces conditions, la Commission décide de ne pas engager de poursuites disciplinaires à son 
encontre, tout en lui rappelant la nécessité de faire preuve d’une vigilance accrue quant au 
comportement des personnes présentes sur son banc. 

En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide 
de ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de M.  licence  

 

 












